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L'ENSEIGNEMENT DE LA GÉOGRAPHIE 
A L'UNIVERSITÉ DE LIÉGE 

Parmi les événements importants de l'année 1905, année 
que la Belgique fêta splendidement comme la soixante-quin
zième de son indépendance nationale, il en est un qui 
marquera dans les annales de l'enseignement belge, voire 
même étranger : au mois de septembre, on vit se réunir à 
Mons, pour y traiter et discuter des questions du plus haut 
intérêt, le Congrès international d'expansion économique 
mondiale, dont l'un des buts principaux fut l'étude des pro
blèmes de l'Enseignement, problèmes nombreux et parfois 
ardus à résoudre. La nécessité et l'utilité de la plupart des 
branches enseignées y furent discutées à fond; ce qu'il 
con vient d'en reienir' au point Q.e vue de la géograpbie, c'est 
q u'il résulte de beaucoup de rapports présentés que la science 
géograp}:lique doit être la science essentielle de l'expansion. 

Il ne faut donc plus la considérer comme discipline secon
daire, reléguée à l'arrière-plan des études, mais comme une 
branche importante qui mérite tous nos soins. Dans l'en
seignement moyen, une double réforme s'impose : d'une part, 
l'augmentation, pas très considérable d'ailleurs, du nombre 
d'heures consacrées à la géographie, ce qui pourrait se faire 
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sans devoir refondre le programme actuel; d'autre part, 
l'attribution des cours de géographie à des docteurs en géo
graphie, lesquels sont seuls à .recevoir spécialement pour eet 
enseignement la préparation scientifique et méthodologique 
nécessaire . 

Ainsi que le remarque M. Van Overbergh (1), on pourrait 
s'étonner que le Congrès ait accordé relativement peu d'at
tention à la formation des professeurs de géographie; mais 
la raison en est qu'il y a quelques années le Gouvernement 
bel'ge a organisé le doctorat en géographie dans les univer
sités de l'État. Le regretté baron von Richthofen, auquel nous 
soumettions le, programme de ce doctorat, nous déclara qu'il 
le considérait comme excellent. 

Cette nouvelle institution date de 1900; suffisamment de 
temps s'est écoulé pour que nous signalions les résultats 
qu'elle a produits et en même temps que nous la fassions 
connaître dans ses détails . 

L'enseignement de- la géographie à l'UniYersité de Liége 
a passé par diver,ses vicissitudes qu'il nous 'paraît intéressant 
de · remémorer ~ Quatre périodes sont à distinguer, la pre
mière sous le régime hollandais, la deuxième sous l'empire 
de la loi de 1835, la troisième commençant av~c la mise en 
vigueur de la loi de 1849, la quatrième sous le régime de la 
loi dè 1890-1891. 

Cette dernière période vit renaître. et s'accroître un mouve
ment en faveur d'une réforme de l'enseignement géogra
phique dans les universités, mouvement qui eut pour 
résultat, en 1900, la èréation du doctorat en géographie 
rattaché à la Faculté des sciences. 

" (i) La reforme de l'E nseignement, t . II , p. 376. 

~--
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La science géograp,Ilique à rUniversité de Liége 
- v•J ; 

a~~.nt 1900. 

L'Université de Liége n'a, pas l'honneur , com,me celle de 
Louvain, de posséder un passé très ancien; elle n'existe que 
depuis quatre-vingt-dix an::;; et fut instituée par arrêté royal 
du 25 septembre 1816; un an plus tard, le 25 septem
bre 1817, elle s'ouvrait officiellement . 

Sous le régime hollandais, conformément à un arrêté 
royal du 2 août 1815, la science géographique u'était pas 
représentée au programme de l'Université de Liége: pas un 
seul cours n'y existait qui eût pu donner aux étudiants des 
connaissances géographiques plus approfo11dies que celles · 
acquises <lans les études moyennes (1) . 

La révolution de 1830 et les événements qui suivirent 
obligèrent le nouveau gouvernement à résoudre quantité de 
questions qu'avait soulevées l'instruction publique : un arrêté 
du 16 décembre 1830 supprima, à Liége, la Faculté de 
philosophie et lettns, qui continua cependant à subsister 
comme faculté libre. 

La loi du 27 septembre 1835 vint réformer presque com
plètement l'enseignement supérieur et, pour la première fois 
depuis ~a fondation, le programme des cours de l'Université 
de Liége signala des cours de géographie. 

Tout d'abord, à la Faculté de philosophie et lettres, réta-

(1) L'organisation en 1820, complétée en 1827, de cours propédeutiques, péda
gogique et méthodologique dans la Faculté de philosophie et lettres n'introduisit 
pas la géographie comme branche d'enseignement ; il en fut de même en 182~, 
lors de la création de l'École des mines : pas de géographie, mais la minéralogie 
et la géologie. 
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blie~ le cours de -géographie physique"' et ethnographique; 
ensuite, dans la Faculté des sciences, Ie cours de géngraphie 
naturelle, à cóté des cours précédemment existants et qui 
sont coriservés : minéralogie, géologie et astronomie. 

Le premier de ces cours, celui de géographie physique et 
ethnographique, fut confié à Tandel, qui Ie donna jusqu'en 
1837, date à laquelle il fut remplacé par Schwartz; celui-ci, 
en 1840-41, faisait son cours dans Ie semestre d'été, trois 
heures par semaine(l). La même année, Dehaut annonçait un 
cours intitulé : géographie politique appliquée aux diverses 
époques de l'histoire politique moderne, cours d'une heure et 
demie par semaine pendant toute l'année; nous ne savons si 
Dehaut donnait depuis sa nomination, 1837, ce cours, que 
ne prévoyait pas la loi de 1835. 

Les autres cours, que nous avons cités plus haut, faisaient 
partie de l'enseignement de la Faculté des sciences : celui 
d'astronomie physique et de géodésie était donné par Gloe
sener, puis par De Cuyper; ceux de minéralogie. et de géo
logie, par Dumont; celui de géographie naturelle était 
rattaché au cours de botanique, dont Ie titulaire était 
Ch. Morren (2). 

Le régime de la loi de 1835 fut donc assrz favorable à la 
géographie; en tous cas, il marqua un progrès énorme et 
dura jusqu'en 1849 presque sans modification. 

Il en est une, cependant, qu'il est utile de rappeler : un 
arrêté royal en date du 3 novembre 1847 institua un 
enseignement pédagogique' destiné à former des professeurs 
pour l'enseignernent moyeh et, à Liége, Borgnet, titulaire 
de la chaire d'histoire nationale, fut chargé d'exercices 
pratiques et méthodologiques sur l'histoire et la géographie. 

( 1) Ce cours faisait partie de l' examen de docteur en philosophie et iettres et 
de !'examen de candidat en sciences naturelles. 

(2) Ces cours faisaient partie de !'examen de docteur en sciences naturelles. 
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La loi du 15 juillet 1849 fut, en ce qui concerne l'en
seignernent de la géographie à l'U ni versité de Liége, un 
retour à la situation d'avant 1835 : elle supprima, en effet, 
dans Ja Faculté de philornphie et lettres, les cours de 
géographie; elle conserva, par contre, dans la Faculté 
des sciences, les courf1 d'astronomie, de minéralogie et de 
géologie, ce dernier recevant un accroissement, dans son 
inti tulé au moins : y compris la géographie physique. Le 
cours de géographie naturelle devenait un cours de géogra
phie des plantes. 

L'enseignement pédagogique créé en 1847 dans la 
Faculté de philosophie et letfres fut cependant mai~1tenu par 
arrêté royal dti 16 avril 1851, mais, tout au moins en ce qui 
concerne la géographie, il disparut du programme dès 1852. 

· lei se place, dans l'histoire Je l'enseignement supérieur, un 
événement important : la création de l'Ecole normale des 
humanités, Ie 1 et· septembre 1852, comme étQ.blissement dis
tinct de l'U niversité. Cette nouvelle école ne fonctionna 
régulièrement qu'à partir de 1854; Borgnet y donnait un 
cours de géograp!lie tant ancienne que moderne, d'abord en 
deuxième année d'études, puis, en vel'tu de l'arrêté organique 
du 26 j uillet 1856, en q uatrième année, oü. il comprit la 
méthodologie spéciale de la géogrnphie. L'enseignement de 
la géographie à l'Ecole normale fut renforcé, en 1880, par 
la création d'un cours de géographie détaillée avec notions 
de cosmographie et revision générale. 

L'ensejgnement géographique se trouvait clone, dans cette 
troisième période, mutilé à l'U niversité de Liége : si les 
cours donnés dans la Faculté des sciences continuaient 
comme par Ie p·assé sans grande moclification, ceux donnés · 
dans la Faculté de philosophie et lettres désertaient l'Uni
versité pour l'Ecole normale des humanités. J usqu'en 1890,, 
la situation resta telle; cette année-là, l'Ecole normale fut 
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supprimée par arrêté royal du 30 septembre et l'enseigne
ment supérieur fut réorganisé par la loi du 10 avril 1890, 
complétée par celle du 3 juillet 1891. 

Cette loi du 10 avril 1890 stipule : que l'examen de can
did at en philosoph-ie et lettres préparatoire au doctorat 
comprend, pour la section d'histoire et de géographie, des 
exercices pratiques sur Ja géographie (au programme, i]s 
comportent une heure par semaine pendant deux ans); 

Que l'examen de docteur en philosophie et lettres, section 
histoire et géographie, comprend la géographie et l'histoire 
de Ja géographie(deux heurespar semaine pendallt deux ans), 
et un co~rs " libre " de géographie (une heure par semaine 
pendant un semestre) (1); 
- Que, dans la Faculté des sciences, les cours d'astronomie, 
de minéralogie et de géologie, y compris la géographie phy
si que, continuent comme sous lè régime précédent, avec un 
cours d'astronomie physique à la candidature en sciences 
physiques et mathématiques; 

Que, dans la mêµie faculté, Ie doctorat en sciences natu
relles comprend, à la section des sciences zoologiques, la 
géographie animale (environ une heure par semaine pendant 
un semestre) (2) ; à ]a section des sciences botaniques, la 
géographie végétale (une heure par semaine pendant un 
semestre) (3) ; à la section des sciences minérales, la géogra
p hie physique (une séance par semaine pendant un semest.re); 

Que, en outre, les cours de géologie et de minéralogie 
sont précédés, €J?. candidature, d'un cou.rs de notions élé-

(1) Ce cours libre, classé parrni les matières non comprises dans les examens, 
avait été créé à Ja Faculté de philosopbie et lettres par arr êté royal du ;:> octo-

, bre 1881. · 
(2) Cet enseignement avec cel ui de Ja paléontologie animale ne forment qu'un 

seul cours de trois heures par i emaine pendant un semestre; sousle régime pré
cédent, la géographie animale faisait partie du cours de zoologie. 

(3) Autrefois géographie des plantes ou géographie naturelle. 
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mentaires de minéra1ogie, de géologie et de géographie phy
sique (deux beures par semaine pendant un semestre) ( 1) ; 

Que, dans la Faculté tecbnique, l'examen d'ingénieur 
comprend la géograpbie industrielle et commerciale (une 
heure par semaine pendant toute l'année) (2). 

Cette quatrième période marque donc un progrès immense 
et, en fait, laloi de 1890-1891 créait àl'UniversitédeLiége 
une sériedecoursnouveaux qui, ajoutés à ceux que Je régime 
de la loi de 1849 avait conservés, formaient un ensemble de 
grande importance. 

Nous trouvons, datant de 1890-91 au moins, les cours 
géograpbiques suivants :. 

a) Comme cours préparatoires : 
1° Des exercices pratiq ues de géographie (M. Lequarré; 

depuis 1903, M. Vander Linden); 
2° Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie 

et de géograpbie pbysique (M. Firket ; depuis 1903, 
MM . Lohest et Cesàro ). 

b) Comme cours approfondis : 
1° Géographie générale et histoire de la géographie 

(M. Lequarré; depuis 1903, M. Vander Linden); 
2° Géologie, hydrograph1e, géographie physique (M. De

walque; depuis 1896, M. Lohest); 
3° Géographie industrielle et commerciale (M. Trasen-

ster; depuis lb97, M. Habets); 
4° Géograpbie végétale ou botanique (M. Gravis); 
5° Géographie animale ou zoologique (M. Fraipont); 
6° Astronomie (M. Folie; depuis 1896, M. Le Paige). 
Mais à eet ensemble de cours, il manquait entre autres 

(f) Ce cours existait déjà sous le régime précédent, mais avecl'intitulé: notions 
élémentaires de minéralogie et de géologie. 

{2) Ce cours avait été créé par arrêté ministériel du rn octobre f879 aux écoles 
spéciales annexées à l'Université de Liége. 
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la géographie politique, la géographie coloniale, la géogra
phié etbnographique, voire la méthodologie géographiqueet 
la géographie humaine, et, qui plus est, ces cours étaient 
répartis dans trois facultés, destinés à des étudiants se pré
parant à . des carrières diverses, de telle sorte qu'il était 
difficile, si:non impossible, de les suivre tous; un autre 
défaut, qui n'est pas sans importance, c'est que tous ces cours 
ne conduisaient pas à un diplóme universitaire. 

Les · futurs professeurs de géographie passaient par le 
doctorat en philosophie et lettres, ou ils ne recevaient que 
soixante heures de leçons de géographie pendant chacune 
des deux dernières années; po-ur pquvoir suivre les cours de 
géographie dans les autres facultés et notamment dans celle 
des sciences, il leur manquait une préparation scientifique 
suffisante. 

Malgré cela, l'enseignement de la géographie va se déve
loppant , 

En 1896, est institué·, dans la Faculté de droit, le grade 
scientifiqu~ de licencié en sciences commerciales et consu
laires avec un cours de géographie politique (M. Lequarré ; 
depuis 1903, M. Jos. Halkin) (l); un cours de géographie 
industrielle et commerciale (M. Habets; depuis 1901, 
M. Prost) (2); un cours de géographie physique (M. Lohest). 

C'est à peu près vers cette époque que s'accentua en Bel
gique un mouvement en faveur de l'organisation d'un 
enseignement complet de la science géographique dans les 
uni versités. Cette organisation était d'autant plus facile que 
presque tous les cours existaient déjà. 

(-1) Ce cours a cbangé de titre depuis Ie H octobre 1906; il s'intitule aujour
cl'hui : ethnographie, et fait partie des matières enseignées à l'École spéciale de 
Commerce annexée à la Faculté de clroit. 

(2) D'abord Ie même cours que celui existant à la Faculté tecbnique, puis 
détaché de celui-ci lors de la nomination de M. Prost. 
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Sans vouloir reproduire ici tous les vreux votés dans 
divers congrès géographiques, sans même nous attacher 
plus qu'il ne convient à des travaux publiés, avant 1890, 
tant en Belgique qu'à l'étranger en faveur d'une réorganisa
tion de l'enseignement géographique, nous ne pouvons 
laisser sans les mentionner tout au moins : l'étude de 
H. Pergameni, parue en 1873, leq uel demandait notamment 
la création dans les universités d'une chaire de méthodologie 
géographique, point central d'oû. rayonnera l'enseignement 
sur toutes les écoles du pays, et de chaires de géographie de 
l'histoirè et d'histoire de la géographie (1), et le vreu voté Ie 
1 er novembre 187.9 par la Société pour le progrès des études 
historiques et philologiques, ainsi conçu : " Que les cours 
d'histoire et de géographie soient donnés dans les athénées 
par deux professeurs distincts (2) ", ce qui impliquait la 
nécessité de créer, pour former les professeurs de géogra
phie, un enseignement spécial dans les universités. 

En 1892, M. <lu Fief publiait dans le Bulletin de la 
Société royale belge de géographie, dont il'est encore aujour
d'hui Ie dévoué secrétaire général, une étude sur l'enseigne
ment supérieur de la géographie en Belgique, étude au 
cours de laquelle il se préoccupait surtout de la préparation 
des futurs professeurs de géographie. 

Il regrettait que la loi de 1890 n'eût pas créé dans Jes 

(1) Revue de l'lnstrnctz'on publiq11e en Belgique, t. XVI, pp. 297-308. 
(2) Ibidem, t. XXII, pp. 302-306. 
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universités un cours de géographie générale et préconisait 
comme complément indispensable l'installation d'un labora
toire de géographie. Il proposait la créatiou d;un doctor at 
en sciences géographiques par le dédoublement de la section 
histoire du doctorat en philosophie et lettres, de façou à 
posséder aussi une section géographie, et réclamait pour les 
futurs docteurs en géographie les fonctions de professeur 
de géographie dans les athénées ( l ). 

En 1897, M. Renard, professeur de géologie à l'U11i
versité de Gand, constatait que les études de géographie 
faites par les docteurs en philosophie et lettres (section 
d'histoire) n'étaie11t nulleme11t suffisantes pour . former des 
géographes; il comparait leur formation à celle reçue par 
les étu<liants d'Autriche à l'U nivorsité de Vienne, sous la 
dii'ection de MM. Penck et Tomaschek. 

Pour remédier à cette préparation insuffisante des pro
fesseurs de géographie, M. Renard proposait deux solu
tions : la première consistait dans le renforcement des études 
géographiques daus ie doctorat en philosophie et lettres, 
chose difficile, à moins. d'admettre la propo.sition de M. du 
Fief; la seconde, qui avait ses préféreuces, tendait à confier, 
dans l'enseignement moyen, les cours de géographie aux 
docteurs en sciences millérales, à la condition q u'ils aient 
suivi Ie cours de géographie politique en philosophie et que 
Ie sujet de leur thè~e de docteur soit géographique (2). 

Dans un second fravail publié en 1898-1899, qui, pour la 
plus grande partie, n'est que la reproduction du précédent, 
M. RenarJ proposait une troisième solution q u'il n'avait pas 
encore examinée, quoique l'ayant signalée : la création d'un 
doctorat en · sciences géographiques. C'était à son avis, la 

(1) Bulletin de la Société royale belge de géographie, 1892, t. XVI, pp. 22n-249. 
(2) Bulletin de la Société belge de géologie, de paléontologie et d'hydrologie, 1897, 

t. XI, pp. 221-250, et en extraits Mouvement géograjMque, 1898, col. 117, Hi6, 168. 
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solut1on la plus a vantageuse, menant droit au but, et _il 
esquissait rapidement le programme de ce nouveau doctorat_ 
qui devait être rattaché à la Faculté des sciences (1). 

Dans l'entretemps, l'Université nouvelle de Bruxelles . 
marchait de l'avant et fondait, le 18 mars 1898, l'Institut. 
géogruphiq ue, a vee un ensemble de cours réparti en quatre 
années d'études, sous la direction d'un géographe éminent, 
E. Reclus (2). 

- Pendant deux séjours en Allemagne, consacrés principale
ment à compléter nos études géographiques à Berlin et à 
Leipzig, en 1897 et 1899, nous faisions une enquête suc 
l'enseignement de la géographie dans ce pays (3). 

La g uestion de la réforme de l'enseignement de la géo -
graph~e dans les universités était à l'ordre du jour; . Ie 
Gouvernement s'y intéressa au point que, Ie 20 novem
bre 1898, dans la mémorable manifestation organisée en 
l'hon11eur de M. God. Ktirth, à l'occasion du xxve auniver
saire de la création de sou cours pratique d'histoire, M. Schol
laert, ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 
annon çait que Ie Gouvernement bel ge comptait créer, à bref 
déla i, un enseignement complet de la géographie ( 4). 

Aussi, le 30 décembre suivant, Ie conseil de perfectionne
ment de l'enseignement supérieur fut-il réuni pour discuter 
ce point : Y a-t-il lieu de réformer l'enseignement supé_rieur 
de la géographie dans les universités de l'Étal? Dans l'a:ffir
mative, quelles réformes préconise le conseil de perfec
tionnement? 

De la discussion à laguelle douna lieu ee t ordre. du jour, 

('1) Revue de l'Instruction publique en Bdgique, t. XLI, pp. 408-416; t.XLII, pp. 14 
22 et spécialement pp. 81-84. 

(2) Bulletin de la Société royale belge de géograpliie, t. XXII, pp. 290-294. 
(3) Jos. HALIUN, L'mseignemmt de la géographie en Allemagne et la réforme de 

l'enseignemmt géograpltique dans les imiversités belges, Bruxelles, 1900. 
(4) Manifest,ition God. Kurth, 1898 p. 189. 
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il résulte- que, à p'riori, le conseil de perfectionnement n'était 
nullement opposé à une réforme, mais il ne crlit pas devoir 
prendre une décision, de~anda des éclaircissements et 
exprima le désir de posséder en communication les enquêtes 
relatives à l'enseignement de la géographie dans les univer
sités étrangères. 

Un an se passa sans nouvelle réunion; le 23 décem
bre 1899, le conseil, de nouveau consulté, recevait commu
nication d'un avant-projet (1), rédigé par M. C. Van Over
bergh, directeur général de l'enseignement supérieur, et 
ayant pour but de fixer les bases d'une discussion appro
fondie, laquelle se fit tout de suite. 

La nécessité de la création d'un doctorat en géographie 
était, à ce moment, devenue tellement évidente, que tous les 
membres du conseil, sauf un, adoptèrent. l'article premier 
ainsi conçu : Sont institués dans les universités de l'État les 
grades et diplómes scientifiques de candidat, de licencié et 
de docteur en géographie. 

Tout l'avant-projet fut :finalement adopté, d~ns son 
~conomie générale tout au moins, q uelques modifications de 
détail ayant été jugées utiles, et, dès le commencement de . 
janvier 1900, un rapport définitif fut remis entre les mains 
du Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 
M. de Trooz, Ie 8 février, soumettait à l'approbation du Roi 
un projet d'arrêté, qui fut signé Ie 20 du même mois. 

Le doctorat en géographie . était créé et, suivant les 
expressions de M. de Trooz, il devait préparer peu à peu à 
tous les degrés de notre enseignement la renaissance des 
études géographiques. 

(i) Publié par Jos: HALION, op cit., pp. i3i-H>9, et dans : Situatz"on de l'enset"gne
nient supérieur donné aitx frais de l'État. Rapport trz"ennal. Années i898, 1899, i900, 
pp. 24i-2fS6. 



A L'UNIVERSITÉ DE LIÉGE 17 

III 

Le doctorat en géographie à l'Université de Liége. 

Cette renaissance des études géographiq ues est actuelle
ment un fait indéniable en ce qui concerne l'enseignement 
supérieur. Nous devons cependant constater que j usqu'ici 
elle a produit moins de résultats dans l'enseignement 
moyen, les docteurs en géographie attendant toujours que 
Ie Gouvernement fasse appel à leurs services. Le Congrès 
de Mons, <lont nous signalions l'activité au commencement 
de cette étude, aura eu pour résultat d'attirer l'attention de 
to~s sur la nécessité d'un enseignement géographique plus 
approfondi, plus raisonné, plus intuitif et plus scientifiq ue; 
nous espérons fermement que la commi::;sion nommée pour 
étudier la réforme de l'enseignement moyen émettra les deux 
vreux suivants : premièremeut, que l'enseignement géogra
phique soit confié exclusivement à des docteurs en 
géographie; secondement, que le nombre d'heures attribué à 
la géographie soit augmenté, tout au moins dans les trois 
classes supérieures. 

·Comment rUniversité de Liége prépare-t-elle les docteurs 
en géographie ~ Tel est Ie dernier point que nous avons à 
examiner. 

Le doctorat en géographie fait partie de la Faculté des 
sciences; c'est là une première constatation importante : 
nous pouvons en déduire tout de suite que les études auront 
un caractère scientifique nettement marqué. 

Il comporte trois grades : celui de candidat, qui s'obtient 
après deux années d'études; celui de licencié, après deux 
nou velles années d' études; et cel ui de docteur, leq uel ne 

OUJ.Ll,TIN. - 1907. I. - 2. 
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comprend pas de cours théoriques, mais consiste dans la 
remise et la défense d'une thèse ou dissertation. 

Voicid'ailleursletextedel'arrêté royal du 20février1900, 
suivi de deux arrêtés royaux répartissant les matières dans 
les ditférentes années : 

ARTICLE PREMIER. --:-- Sont institués dans les facultés des sciences 
des universités de l'État, les grades et diplomes scientifiques de 
candidat, de licencié·et de docteur en géographie. 

Il est procédé aux examens pour la collation de ces grades et à la 
délivrance de ces diplênies conformément aux prescriptions des 
articles.6 à 12 inclus de notre arrêté du 29 juillet 1869 (1) 

ART. 2. - Si ce n'est dans Ie cas prévu par l'article 5 du même 
arrêté (2), nul n'est admis à !'examen de docteur s'il n'a obtenu le 
grade correspondant de licencié; à !'examen de licencié, s'il ri'a 
obtenu Ie grade correspondant de candidat; à !'examen de candi
dat s'il ne satisfait à l'une des conditions suivantes : 

· a) Être porteur de l'un des certificats homologués d'études 
moyennes prévus par les articles 5 à 7 de la loi du IO avril 1890 (3) 
sur la collation des grades académiques et Ie programme des exa
mens unfversitaires, ou, à défaut de ce certificat, avoir subi_, avec 
succès, l'une des épreuves préparatoires déterminées par les 
articles 10 et 12 de la dite loi (4); ou 

b) Avoir obtenu soit un dip_lome ou un certifi.cat universitaire, 
soit Ie diplême d'ingénieur agricole, ou celui de licencié en sciences 
commerciales, ou avoir satisfait aux épreuves pour l'obtention du 
grade de sous lieutenant à l'école militaire; ou 

c) Être porteur du diplome de professeur agrégé de l'enseigne
ment moyen du degré inférieur ; ou 

d) Être porteur du diplême de sortie d'une section commerciale 
d'humanités modernes délivré par un athénée du royaume, un 

(1) Les examens peuvent avoir lieu toute l'année. 
(2) Dispense pourra être accordée d'un examen à tout récipiendaire qui justi

fiera avoir fait des études en rapport avec les programmes de eet examen. 
(3J Certificat constatant que Ie récipiendaire a fait six années d'humanités ou 

cinq années d'bumanités modernes. 
(4) Détermination des matières faisant l'objet de eet examen. 
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col!ège communal ou un établissement libre du même degré, ou, 
à défaut de ce diplome, avoir subi, avec succès, <levant une com
mission d'examen instituée par la faculté des sciences, une épreuve 
sur les matières à déterminer par un arrêté spécial (1). 

ART. 3. - L'examen pour le grade de candidat en géographie 
fait l'objet de deux épreuves et d'au moins deux années d'é tudes. 

Cet examen comprend : 

1° Des notions élémentaires de physique, de chimie, .de bota
nique, de zoologie, de géologie , de minéralogie et de géographie 
physique; 

2° Les éléments de mathématiques supérieures; 
3° Les éléments de la logique, de la psychologie, y compris les 

notions d 'anatomie- et de physiologie humaines que cette étude · 
comporte, et de la philosophie morale; 

4 ° L'histoire contemporaine; 
5° L'économie politiq ue; 
6° Des notions de statistique; 
7° Des exercices pratiques de géographie. 

Les récipiendaires porteurs de diplomes oude certifi.cats univer
sitaires sont dispensés de l'interrogatoire sur les matières ayant fait 
partie des examens qu'ils ont subis antérieurement. 

Pour les candidats en philosophie et lettres,. les candidats en 
sciences naturelles, les candidats en sciences physiques et mathé
matiques, les candidats ingénieurs et les officiers de l'armée, 
l'examen fera l'objet d'une épreuve unique et d'une année d'étudés 
seulement. 

ART . 4. - L'examen pour Ie grade de licencié en géographie 

(1) Un arrêté royal du 24 août 1900 déterinine que cette épreme portera sur 
les matières suivantes : 

1° Les principes de l'bistoire universelle, depuis les temps les plus reculés 
jusqu'à Ia révolution de 1830; 

2° La géograpbie pbysique des cinq parties du monde; Ia géograpbie indus
trielle et commerciale de Ia Belgique; 

30 L'aritbmétique avec ses application_s aux opérations du commerce; la tenue 
des Iivres; 

4° . L'algèbre; 
~0 La géométrie; 
60 Les Iangues française et flamande, allemande ou anglaise. 
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fait l'objet de deux épreuves et d'au moins deux années d'études. 
Cet examen com prend : 

10 La géographie physique générale; 
2° La géographie physique spéciale (Belgique, Europe occiden-

tale, etc., à titre d'application) ; 
30 La géographie botanique; 
4° La géographie zoologique; 
5() La géographie mathérnatique (géodésie, physique _du globe 

et cartographie); 
6° La géographie politique générale; 
7° La géographie politique spéciale (Belgique, Europe occiden-

tale, etc.); 
go La géographie industrielle et cornmerciale; 
9° La géographie coloniale; 
rn° La géographie ethnographique; 
11° L'histoire de la géographie et des découvertes géogra-

phiques; 
12° La méthodolo gie géographique; 
13° Des exercices pratiques de géographie et de cartographie. 

ART. 5. - La répartition, entre les deux épreuves, des matières 
des examens de candidat et de licencié est arrêtée par N otre 
Ministre de l'intérieur et de l'instruction pubHque, sur la proposi
Üon .de la. Faculté des sciences. Les exercices seront compris à · 1a 
fois parmi les ma tières de la première et celles de la seconde 
épreuve . 

ART. 6. - L'aspirant au grade de docteur en géographie devra 
présenter et défendre publiquernent une dissertation, manuscrite 
ou imprimée, sur une ou plusieurs questions se rapportant aux 
matières reprises sous les n°8 1 à II inclus de l'examen de licencié, 
ainsi que cinq thèse.s se rattachant à ces matières. 

La dissertation et l'énoncé des thèses seront transmis au jury un 
n.iois au moins avant la date qui sera a ssignée pour la séance 
publique. · 
, L'aspirant qui se destine au professorat de l'enseignementmoyen 

devra faire, en outre, une leçon publique sur un sujet désigné 
d'avance par Ie jury et choisi dans Ie prograrnme des athénées .. 

ART. 7 . - Les frais d'inscription générale aux cours et aux 
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examens sont les mêmes que pour les cours et les examens légaux 
de la Faculté des sciences (1). 

Les matières de l'examen de candidat en géographie ont été 
réparties entre les deux épreuves de la rnanière suivante, à Liége, 
par arrêté ministériel du 3o septembre 1901 

La première épreuve comprend : 
I 0 L'histoire contemporaine; 
2e Les éléments de mathématiques supérieures; 
3° Des notions élémentaires de chimie; 
4° Des notions élémentaires de physique; 
5° Des notions élérnentaires de géologie, de minéralogie et de 

géographie physique; 
6° Des exercices pratiques de géographie. 
La seconde épreuve comprend : 
1° Des notions élémentaires de botanique; 
2° Des notions élémentaires de zoologie; 
3° Les éléments de la logique, de la psychologie, y compris les 

notions d'anatomie et de physiologie humaines que cette étude 
comporte, et de la philosophie morale; 

4° L'économie politique; 
50 Des notions de statistiq ue; 
6° Des exercic~s pratiques de géographie . 

Les matières de l'examen de licencié en géographie ont été 
réparties entre les deux épreuves de la manière suivante, à Liége, 
par arrêté ministériel du 13 novembre 1901: 

La première épreuve comprend : 
1° La géographie mathématique (géodésie, physique du globe 

et cartogra phie) ; 
2° La géographie politique générale (1re partie); 
3° La géograpbie politique spéciale (Belgique, Europe occiden-

tale, etc.) (1re partie); .. 

4 ° L'histoire de la géographie et des découvertes géographiques 
(1re partieJ ; 

5° La géographie industrielle et commerciale; 
6° La géographie coloniale; 

(1) C'est-à-dire 200 francs par année d'études, ~m francs par épreuve, Hi fràïiës 
annuellement pour l'inscription au róle des étudiants. La rétribution annuelle 
pour Jes exercices pratiques de géographie a été fixée à H> francs par arrêt.é 
ministériel du 30 novembre 1901. 
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7° Des exercices pratiques de géographie et de cartographie. 
La seconde épreuve comprend : 
1° La géographie politiqu~ générale (2e partie); 
2° La géographie pol~tique spéciale (Belgique, Europe occiden

tale , etc.) (26 partie); 
3° L'histoire de la géographie et des découvertes géographiques 

(2° partie;; 
4 ° La géographie physique générale ; 
5° La géographie physique spéciale (Belgique, Europe occiden-

tale, etc. à titre d'application); 
6° La géographie botanique; 
7° La géographie zoologique; 
8° La géographie ethnographique; 
9° La méthodologie géographique; 
'10° Des exercices pratiques de géographie . 

Grace à l'amabilité de nos collègues qui ont bien voulu 
nous fournir quelques notes, nous pouvons signaler rapide
ment le but et le programme de ceR différents cours. 

Nous ne nous arrêterons guère aux matières enseignées 
pendant les deux années de la candidature; -elles sont l'objet 
de cours généraux ayani pour but d'enseigner les éléments 
des sciences nécessaires à la compréhension de la géogra
phie physique et politique, Gciences naturelles (1) : chimie 
(M. Spring), physique (M . de HeeIJ), minéralogie ·(M. Ce
sàro), botanique(M. Gravis), zoologie (M. Van Beneden); 
sciences mathématiques mathématiques supérieures 
(M. Deruyts); sciences philosophiques : logique, psycho
logie et morale (M. Grafé); sciences historiques : histoire 
contemporaine (M. Hubert); sciences économiques et statis
tiques : économie politique (M. Dejace), statistique (M. Ma-· 

(1) Les cours de scienees naturelles signalés ici et que doivent suivre les 
étudiants · en géographie font · partie de !'examen de candidat en sciences 
naturelles; il n'est exig·é des géographes que Ja connaissance des éléments de ces 
sciences. 
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haim). En outre, dans la première année, les étudiants sont 
préparés à l'étude de la géographie physiq ue par un cours 
de notions de géologie et de géographie physique 
(M. Lohest). 

La licence a pour but de mettre les candidats en géogra
phie en contact avec toutes les braucbes principales de la 
science géograph ique. Nous les passerons en revue dans 
l'ordre oû les cite l'arrêté royal, en signalant pour chacune 
d'elles le nom bre d'heures et le titulaire ( 1 ). 

1° GÉoGRAPHIE PHYSIQUE, GÉNÉRALE E'l' SPÉCIALE. (Cours 
annuel de 3 3/4 heures par semaine pendant le premier 
semestre et d'une séauce par semuine pendant le s~cond 

semestre: M. Max Lohest, professeur ordinaire à la Faculté 
des sciences). 

Ce cours, qui se donne en deuxième année ue la licence 1 

est précédé en candiaature d'un cours de 11otiuns élémen
taires de minéralogie, de géologie et de géograpbie phy
sique; en outre, les étudiants qui désirent se ~pécialiser 
~:lans l'étude de la géographie physique ont coutume de le 
suivre dès la première année de la licence et ainsi d'assister 
aux leçons deux années de suite (2). 

( 1) Le but que Ie corps enseignant du doctorat en géographie poursuit, en 
toute première ligne, c'est d'obtenir des étudiants non pas seulement un travail 
d'assimilation, mais surtout des efforts personnels se traduisant par des recherches 
scientifiques et des publications. Certains pourraieJ?.t regretler de ne pas voir au 
programme des cours telle ou telle branche spéciale de la science géographique : 
ces regrets nous paraissent vains, car, à Liége, on cherche Ie minimum cl'en
seignemei1t théorique et Ie maximum de travail pratique, au cours duquel tous les 
points de la science géographique sont touchés. Les principes fondamentaux 
donnés aux cours théoriques complétés par les connaissances acquises dans Jes 
exercices pratiques et par Ie moyen des travaux personnels faits sous la direction 
de divers professeurs, penneltent au docteur en géographie de se mettre aisément 
an courant de toutes les questions géographiques. 

(2) Cette manière de faire leur est 1 ecommandée, car, étaut donné que la 
matière est très vaste et Je nombre d'beures limilé, il est impossible de faire un 
cours complet en un an. Mais chaque année, une partie du cours porte sur une 
matière différente. 
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Le cours est basé sur la géologie et dans le premier 
semestre les étudiants en géographile reçoivent Ie même 
enseignement que les élèves de l'école de mines : géologie 
et géographie physique, cette deuxième partie étant environ 
le tiers du tout (1). Outre ce cours général, les étudiants en 
géographie qui veulent approfondir les questions de géogra
phie physique reçoivent un enseignement ·spécial dans des 
séances hebdomadaires de longueur ix1déterminée, au cours 
dèsquelles le professeur, de commun accord avec ses élèves, 
examine des problèmes particuliers qui leur serviront pour 
l'étude du sujet traité comme thèse. Eufiu, un enseignement 
complémentaire leur est donné sous forme d'excursions 
géographiq ues. 

La situation géographique de 'Liége, · sur les bords de la 
Meuse, au commencement de la haute Belgique et en pleine 
région minière, détermine jusqu'à un certain point la ten
dance du cours de géographie physiq ue : elle sera surtout 
pratique et l'on s'intéressera davantage aux problèmes com
muns à la géographie physique et à la géologie, laissant à 
l'arrière-plan certains chapitres comme l'océanographie, la 
climatologie ou la météorologie, dont cependant les étudiants 
ont vu _les notions générales. Comme ces exercices pratiq ues 
complémentaires sont faits tout spécialemeu t pour ceux qui 
veulent approfondir la géographie physique, c'est principale
ment la morphologie de la surface terrestre qui est étudiée, 
puisque c'est dans ce· domaiue que ~es.futurs docteurs trou·ve
ront le plus facileillent et à leur portée, non· loin de Liége, 

· un sujet de thèse. 
Le laboratoire de géologie et de göographi e physique, ·y 

compris la collection de cartes, la bibliothèque et la collec
tion d'échantillons, sont à la disposition des étudiants tous 
les jours. 

(1) Dans Ie second semestre, une quinzaine de leçons complémentaires. 
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S'il arrivait cependant qu'un auditeur voulût se spécialiser 
soit dans !'hydrologie ( 1 ), soit dans l'océanographie, les 
cours pratiques seraient alors orientés dans ce sens. 

La première thèse doctorale présentée reflète bien l'orien
tation donnée à ce cours à l'U niversité de Liége : c'est le 
tra vail de M. Kraentzel, " Le bassin du Geer ", étude de 
géographie physique publiée <lans les Annales de la Société 
géologique de Betgique, t. XXII. 

2° GÉOGRAPHIE BOTANIQUE. (Cours semestriel, une heure 
par semaine : M. Gravis, professeur ordinaire à la Faculté 
des sciences .) 

Le programme des cours renvoie les élèves de la licence 
en géographie au cours de géographie végétale du doctorat 
en sciences naturelles (section des sciences botaniques). Vu 
le petit nombre d'élèves qui suivent ce cours, il est facile, le 
cas échéant, de modifier l'enseignement fait pour les futurs 
docteurs en sciences botaniques et de l'approprier pour les 
étudiants en géogi·aphie (2). 

La matière du cours comprend : 
1° La description des régions botaniques : situation, aire, 

caractéristiques; pour cbacune d'elles on expose les condi
tions de vie (sol, climat, etc.), le faciès de la végétation 
indigène, puis les végétaux introduits, et enfin les cultures; 

2° La connaissance des plantes utiles dans les di verses 
régions du globe; pour chacune, on fait connaître les 
caractères botaniques, l'aire de dispersion naturelle et 
l'extension dans les cultures, enfin, très sommairement, les 
procédés de récolte, de préparation et d'utilisation des pro-

(1) Cette partie de J'enseignement se donne au cours de géologie appliquée. 
Les futurs géographes sui vent ces leçons comme cours libre . 

. (2) Ceux-ci ont déjà suivi Ie cours de botanique donné en candidature par Ie 
titulaire du cours de géographie botanique. 
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duits. Parmi les groupes 1e plus souvent étudiés, signalons : 
les plantes alimentairrs (manioc, igname, riz, sorgho, 
millet, maïs, etc.) ; les ar bres fruitiers (dattiers, bana
niers, etc.); les légumes et les condimeuts; Ie caféier et 
l'arbre à thé; les plantes à caoukhouc (para, castilloa, 
landolphia, kickxia, etc.), les plantes saccharifères (canne 
à s ucre), les plantes oléagineuses ( arachides, sésame, etc.), 
les plantes textiles (cotonnier, alpha, lin de la Nouvelle
Zélande, raphia, agaves, etc.); les plantes tinctoriales et médi
cin ales, les bois d'reuvre, les plantes ornementales di verses. 
L'habitat et la culture des plantes utiles du Congo sont 
envisagés d'une façon plus particulière. 

Les laboratoires de botanique de la candidature et du doc
torat en sciences naturelles sont accessibles aux élèves qui 
voudraient se spécialiser ou se perfectionner dans les études 
de géographie végétale. La bibliothèque et les serres du 
J ardin botanique leur fournisseut des matériaux pour des 
études intére~sautes. 

3° GÉOGRAPHIE zooLOGIQUE. ( Cour·s semestriel, une séance 
par sernaine pendant un semestre: M. J. Fraipont, profes
seur ordinaire à la Faculté des sciences.) 

Le cours de géographie zoologiq ue est commun pour les 
licenciés en géographie et ponr les docteurs en sciences 
naturelles (sciences zoologiques). Cet enseignement com
prend (1) : 

Une partie générale ou sont 'etudiées les causes de la 
distribution actuelle des animaux à la surface du globe; 

Une partie spéciale ou sont étudiées dans leurs grandes 
lignes : a) les faunes continentales, b) les faunes marines, 
fa unes de rivages, faunes pélagiques, faunes abyssales . 

(1) Il est précédé en candidature d'un cours de zoologie (M. Yan Beneden, 
professeur ordinaire à la Faculté des sciences). 

• 
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Les étudiants en géographie reçoivent un enseignement 
complémentaire de quelques leçons sur la zoogéographie 
économique, oti- .le professeur traite spécialement des a11i
maux fournissant des matériaux importants à !'industrie et 
au commerce (les animaux domestiq ues exclus), notamment : 
les éponges; Ie corail; les ho1othuries (trépang); les mol
lusques qui donnent la pou rpre, la nacre et les perles; les 
huîtres et l'ostréiculture; les moules; les crustacés comes
tibles ; les insectes fournissant la soie et les matières 
colorantes (carmin, k_ermès, etc.); les poissons : salmonides 
(pisciculture), esturgeon, morue, hareng, sardine, anchois, 
maquereau, thon; les reptiles : tortues, lézards, serpents, 
crocodiles; les oiseaux au point de vue de !'industrie de la 
plume, .du du vet et des ooufs (autruches, passereaux exotiques, 
gallinacés, palmipèdes); les mammifères à fourrure, les . 
éléphants et les mammifères à ivoire (hippopotames, 
morses), les phoques,. les baleines (huile, graisse, fanons), 
les ongulés. 

Les étudiants ont à leur disposition la bibliothèque et les 
collections rassem blées en vue de eet enseignement. 

4° GÉoGRAPHIE MATHÉMATIQUE. (Cours annuel de deux 
heures par semaine pendant le premier semestre et de trois 
heures par semaine pendant Ie second semestre : M. Le 
Paige, profässeur ordinaire à la Faculté des sciences.) 

Le cours de géograpbie mathématiq ue est basé sur !'ex
posé de. !'astronomie spbérique, qui comprend l'établissement 
des divers sy~tèmes de coordonnées employés, la théorie et 
l'usage du ihéodolite, la théorie du chronomètre et l'emploi 
des principaux instruments pour la solution du problème du 
point géographique, de la détermination de l'azimut, de la 
latitude, de l'heure, etc., puis la solution des problèmes des 
longitudes par les méthodes du transport de l'heure et des 
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observations lunaires. La partie géodésique du cours com
prend les proLlèmes fondame11taux de la · triangulation : 
mesures des bases, des angles et conipensatiün des réseaux. 
La partie phy8ique du globe comprend spécialement l'étude 

_des corps célestes, !'exposé de la liaison du système terrestre 
au système solaire et des hypothèses sur Ie développement 
de la terre . 

Des exercices pratiques complètent ce cours théorique et 
l'lnstitu t astro-physique de Cointe est ouvert toute l'année 
aux étudiants en géographie; ils y sont exercés à faire usage 
des instruments astronomiques et des instruments auxi
liaires, tels que therwomètre, boussole, baromètre, etc., 
pour la correction des observations astronomiques et pour 
l'établissem~nt de levers rapides d'itinéraires. 

Lorsqu'un licencié en géographie veut approfondir . les 
questions de géographie mathématique ou de cartographie, 
soit pour son iustruction personnelle, soit parce que sa 
thèse doctorale porte sur un point de géographie mathéma
tiq ue, des exercices pratiques spéciaux ont lieu à l'Institut 
astro-physique. Dans cette direction nous signalerons la 
thèse de M. Duchesne : " Les projections cartographiques " , 
actuellement à l'impression. 

5° GÉoGRAPHIE POLITIQUE GÉNÉRALE ET SPÉCIALE. (Cours 
de deux ans, deux heures par semaine pendant un semestre 
chaque année: M. Joseph Halkin, professeur extraordinaire 
à.la Faculté des sciences.) 

Sous la dénomination géographie politique sont comprises 
·non seulement la géographie ·politique au sens étroit du mot, 
la seule connue autrefois, c'est-à-dire l'exposé des divisions 
territoriales, des formes du gouvernement, des Iiotions géné
rales sur l'organisation politique et sociale des États, voire 
des détails de droit constitutionnel, mais encore et surtout 
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la géographie humaine ou anthropogéographie, Iaquelle a 
pour but plus immédiat l' étude des influences telluriques 
sur l'homme vivant en société et de l'homme sur la terre. 
S'appuyant sur une connaissance approfondie de la géogra
phie physique, Ie cours de géographie politique étudie les 
facteurs géographiques qui ont donné une direction nouvelle 
ou autre au développement des sociétés humaines, chaque 
facteur non pas en soi, mais dans ses influences sur l'homme; 
d'autre part, se plaçant au point de vue général et philoso
phique, il examine des questions telles que colonisation et 
émigration, répartition et densité de la population, causes 
géographiques de 1' essor de certains peup~es, influences de 
la mer et des océans, des voies de communication, des 
fleuves, des rivières et des lacs, du voisinage des centres de 
production minière et industrielle. 

Dans sa partie s péciale, ce cours applique les grandes 
déductions de la première partie à l'étude de plusieurs États 
ou bien recherche à l' occasion d'un État déterminé, les causes 
géographiques de sa formation, de son évolution, de sa 
situation actuelle; dans ce dernier cas, la chorographie du 
pays étudié précède. 

Comme application des principes généraux donnés dans 
ce cours, nous signalerons les études de M. Bihot sur " Le 
Maroc " et " La rupture scandinave ", et de M. Robert sur 
"Le Siam "· 

6° GÉOGRAPHIE INDUSTRIELLE ET" COMMERCIALE. (Cours 
annuel, deux heures par semaine toute l'année: M. Prost, 
professeur extraordinaire à la Faculté technique.) 

Ce cours s'adresse à la fois aux étudiants de la licence en 
sciences commerciales et à ceux de la licence en géogra.phie. 

U ne première série de leçons est consacrée à faire ressor
tir l'influence du relief, du climat, de la nature du sol, des 
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conditions de travail sur la répartition dans le monde des 
produits de l'agriculture et de l'élevage ; elle comprend aussi 
l'exposé de la situation actuelle des moyens de transport et 
de communication. 

Cette introduction sert de base à l'étude des grands centres 
fournissant les céréales, textiles, bois et autres produits de 
la terre. Les contrées d'élevage et les pêcheries sont aussi 
passées en revue dans cette partie du cours, dans laq uelle on 
s'attache à dé:finir, pou1· chacun des articles considérés, Ie 
róle des divers pays, soit comme exportateurs soit comme 
importateurs. 

Les nations industrielles äe l'Europe ·et les États-U nis 
d'Amériq ue sont ensuite étu.diés d'après le plan suivant : 
caractères physiques et faits d'ordre politique pouvant 
influencer !'industrie et Je commerce; revue des productions 
minérales et des principales industries; situation faite à ces 
industries par la facilité plus ou moins grande avec laquelle 
elles peuvent se procurer les matières premières; importance 
de la production et de la consommatîon; place occupée par 
chaque pays dans la production générale des principaux 
articles manufacturés; voies navigables, chemins de fer, 
ports, marine marchande; leur signification au point de vue 
du commerce intérieur et du commerce extérieur; caractère 
et importance du commerce extérieur en relation avec tous 

· les facteurs qui précèdent, ainsi qu'avec la situation géogra
phique, la possession de colonies plus ou moins développées, 
le degré d'instruction et les aptitudes commerciales de la 
population; répartition du commerce extérieur. 

Un certain nombre de leçons sont, en outre, réservées à 
l'étude de pays intéressants, notamment au point de vue 
européen, par leurs productions naturelles, mais encore 
dépourvus de grande industrie et pouvant, par conséquent, 
servir de débouchés pour les nations industrielles. 
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L'emploi de nombreuses cartes physiques, de cartes de 
répartition de productions, de cartes de chemins de fer et 
de voies navigables, tracées spécialement pour le cours, 
permet de faire aisément ressortir tous les points sur les
quels il y a lieu d'insister particulièrement. 

7° GÉOGRAPHIE coLONIALE. (Cours semestriel, deux 
heures par semaine pendant un semestre: M. Jos. Halkin.) 

Ce cours a principalemeut en vue l'étude de l'État Indé
pendant du Congo : description détaillée d'abord, puis la 
géographie physique, politique, économique et ethnogra- · 
phique, enfin l'historique de sa formation. 

Dans la seconde partie, après quelques généralités sur la 
colonisation chez les peuples européens, les aptitudes colo
nisatrices des Belges, les espèces de colonies et la distribu
tion géographique des colonies, un certain nombre de 
colonies sont examinées, avec plus ou moins de détails, 
sui vant Ie temps disponible. Les étudiants doi vent remettre 
pour l'examen un petit travail dans lequel ils exposent la 
géographie d'une colonie avec cartes. · 

8° GÉOGRAPHIE ETHNOGRAPHIQUE. (Cours semestriel, deux 
heures par semaine pendant un sem~stre : M. Jos. Halkin.) 

Après l'exposé de la division de l'espèce humaine en 
variétés et en groupes ethniq ues et la détermination de leurs 
habitats, le cours de géographie ethnographique comprend 
deux parties : dans la première sont étudiés les principaux 
caractères· somatiques et physiologiques sur lesquels se base 
la diYision en variétés humaines ; dans la seconde sont 
passés en revue les caractères relatifs_ à la vie matérielle, la 
vie familiale, la vie rt3ligieuse, la vie intellectuelle et la vie 
sociale des peuples, en sui vant le program me que nous avons 
tracé dans notre questionnaire ethnographiq ue et sociolo-
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gique (1). Un dernier chapit_re est consacré à l'ethnographie 
d'une région déterminée ou à l'étude ethnographique d'une 
peuplade. 

Le but de ce cours est, d'une part, de fournir aux futurs 
professeurs de gt~ographie les renseignements nécessaires 
pour enseigner les notions d'ethnographie, d'autre part, de 
leur signaler à eux et aux futurs explorateurs les faits sur 
lesquels doivent porter leur attention et leurs observations, 
lorsqu'ils feront une étude ethnographique sur les peuples 
qu'ils visiteront. 

9° HISTOIRE DE LA GÉOGRAPHIE ET DES DÉCOUVERTES 
GÉOGRAPHIQUES. (Cours de deux ans, une heure par semaine 
pendant un semestre chaque année : M. Jos. Halkin) 

La première partie de ce cours consiste dans fexposé du 
développement progressif de la connaissance de la terre et a 
pour but premier de faire ressortir ce qui est dû aux géo
graphes et aux explorateurs les plus importants des diverses 
époques; à cóté de ces généralités, le cours porte parfois ou 
sur l'étude approfondie des explorations d'un voyageur~ tels 
un Guillaume de Rubrouck, un Stanley, un Sven von Hedin; 
ou sur l'examen dans le détail des progrès de la science 
géographique à une époque déterminée, avec l'aide des 
cartes datant de cette époque. 

La seconde partie est consacrée exclusivement à l'histoire 
des découvertes ·pour telle ou telle partie du monde, par 
exemple les régions polafres australes ou boréales, l'Amé
riq1.ie centrale ou l'Australie ou, plus souvent, de contrées 
qui, aujourd'hui devenues colonies, sontétudiées dans le cours 
de géographie coloniale. 

(1) Questionnaire ethnographique et sociologique, Bruxelles, 190D, 94 pp. Amzales 
de la Société belge de Sociologie, t. II, pp . 229-262. 
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10° MÉTHODOLOGIE DE LA GÉOGRAPHIE. (Cours semestriel, 
une heure de cours par semaine pendant un semestre : 
M. Jos. Halkin. î 

La méthodologie de la géographie est la pédagogie en 
tant qu'appliquée à la géographie. Aussi ce cours a-t-il 
pour but de donner aux futurs professeurs les meillelirs 
principes à suivre pour enseigner la géographie dans les 
athénées et les collèges ; il porte notamm8nt sur les points 
sui vants : . di visions de la science géographiq ue et domaine 
de chacune d'elles ; importance de la géographie comme 
branche d'enseignement, bibliographie générale et biblio-

. graphie spéciale, principales revues de géographie, marmels 
classiques en usage en Belgique et à l'étranger, atlas et 
cartes murales; historique de la méthodologie géogra
phiq ue; examen comparé des programmes aux divers 
degrés et dans plusieurs pays; la géographie des environs, 
les reliefs, les cartes, leur lecture et leur emploi dans 
l'enseignement; les qualiiés que doit posséder un bon pro
fesseur de géographie; la meilleure méthode pour donner 
une leçon à la fois instructive, raisonnée et scienti:fique. 

L'orientation donnée à ce cours se manifeste bien dans la 
première étude publiée dans les Travaux du Séminaire de 
géographie : " La géographie dans l'enseignementmoyen" et 
daus deux rapports présentés au Congrès de Mons par 
MM. Kraentzel et Bihot. 

11° E::&ERCICES PRATIQUES DE GÉOGRAPHIE ET DE CARTO
GRAPHIE. 

a) Exercices pratiques de géographie mathématiq ue et de 
cartographie, une séance par semaine pendant un semestre, 
plus un nombre indéterminé de séances pour les étudian ts 
qui ont choisi pour leur thèse un sujet du domaine de la 

3 
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géographie mathématique ou de la cartographie. Ces exer
cices se font à l'Institut astro-physique. (Voir ci-dessus : 
géographie mathématique.) 

b) Exercices de géographie physique, une quinzaine de 
jours pendant un semestre et, en outre, des excursions et des 
exercices spéciaux (entre au tres levé des cartes géologiq ues) 
pour les étudiants voulant approfondir l'étude de la géogra
phie physique. Ces exercices se font au laboratoire de géo
logie (Voir ci-dessus : géographie physique). 

c) Exercices pratiques de géographie politique et de 
méthodologie de la géographie; ils se font au Séminaire de 
géographie. 

Le Séminaire de géographie a été fondé en février 1903. 
Ses locaux se composent d'un auditoire pour plus de cent 
élèves et de trois salles communiquant entre elles·et séparées 
·de l'extérieur par une porte dont les membres du Séminaire 
ont chacun une clef, de telle sorte q u'ils y ont libre accès tous 
les jours. 

Ces trois salles sont : 

1° U ne salle de collections avec armoires pour les cartes 
murales et les cartes d'état-maior, une bibliothèque pour les 
ouvrages d'une consultation peu frequente, un globe terrestre 
de 20150 de circonférence, des planches pour l'enseignement 
de l'ethnographie et qu~lques objets ethnographiques (1); 

2° Le bureau du directeur ; celui-ci s'y tient à la disposi-
tion des étudiants ; · 

3° Une salle de travail avec deux grandes tables oû 
peuvent prendre place une dizaine d'étudiants, une table 

(1) Dans cette salle seront exposés sous peu des reliefs d'une parlie de Ia 
Belgique avec les différentes phases de leur construction et les diverses méthodes 
employées pour les établir. 
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spéciale réservée aux exercices cartographiques, une collec
tion ·d'instruments, un meuble-catalogue et deux biblio
thèques. 

La premiêre bibliothèq ue conti ent environ 800 volumes (1) 
classés dans l'ordre suivant : bibliographie (27), méthodo
logie et manuels classiques (73), d1etionnaires et ouvrages 
généraux . ( 48), géog~aphie mathématique (6) , géographie 
physique (19), géographie botanique (4) , géographie 
humaine: anthropogéographie, anthropologie, ethuographie, 
ethnologie (98), géograpbie coloniale (11), géographie éco
nomique (10), géographie médicale (1) , cartographie (9), 
histoire de la géographie (22) , géographie politique (6), 
guides et manuels de l'explorateur (9), géographie des 
empires coloniaux (39), géographie régionale de l'Europe et 
des États européens (8:3), de l'Asieetdes États asiatiques(83), 
de l'Afrique (121, dont 73 pour l'Ètat Indépendant du 
Congo), de l'Amérique (30) , de l'Océanie (29), des régions 
polaires (8). 

La seconde bibliothèque contient les revues gBügraphiques · 
';) 

et ethIJographiques acquises ou envoyées en ~change des 
publications du Séminaire : une trentaine pour l'année 1907 
et 51 volumes pour les années précédentes; elle contient 
aussi les atlas au nombre de 25. · 

Afin de permettre aux étudiants en géographie de 
s'orienter rapidement dans leurs recherches, un catalogue 
sur fich"es, ·tenu au eourant, est à leur disposition, divisé en 
trois parti es : cataloguE;3 par ordre . alphabétiq ue des noms 
d'auteurs des volumes et des articles de revues (environ 
3 200 fiches), catalogue systématique et idéologique de 
tous les a1:ticles de revues, volumes et cartes (environ 
13 000 fiches); catalogue des volumes qui sont recensés dans 
les principales revues géographiques (environ 3 000 fiches). 

( 1) Au 1 er f évrier 1907. 
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Les séances du Séminaire se tiennent tous les quinze jours 
et durent en moyenne trois heures et demie. Elles com · 
portent, outre la lecture du procès-verbal de la séance pré
cédente : 

1° U ne leçon faite par le directeur sur des sujets de géo
graphie humaine, par exemple la densité de la population et 
sa représentation cartographique, ou bien ayant pour hut de 
préparer à l'exploration comme méthodes de levés rapides 
d'itinéraire. 

2° lJ ne leçoh de géographie, faite par un étudiant, dont 
le sujet est pris dans le programme de l'enseig11ement moyen. 
Cette leçon a pour but d'obliger les étudiauts à revoir les 
notions enseignées à l'athénée ou au collège, à les appro
fondir et à appliquer les principes de méthodologie donnés 

. au cours théorique. La leçon est suivie d'une critique faite 
'par tous les auditeurs. 

3° Des exercices de géographie politique, le plus souvent 
sur des chapitres exposés au cours. 

4° Le dépouillement des revues ; chaque mem bre est 
chargé de lire une revue et d'exposer ce qu'elle contient de 
neuf et d'intéressant; les étudiants se tiennent ainsi 
mutuellement au courant des grandes questions géogra
phiques. 

5° Des communications sur des sujets librement choisis 
et des conférences sur des questioris géographiques, surtöut 
de géographie humaine et politique, conférences et communi
cations souvent préparatoires à de petits travaux qui sont 
publiés. 

C'est ainsi que le Séminaire a publié sous Ie titre de : 
" Travaux du Séminaire de géographie " les fascicules 
suivants : I. La géographie dans l'enseignement moyen, par 
Kraentzel ; IJ. Le Maroc, étude de géographie politiq ue, 
par Bihot; III. La géographie à l'exposition universelle et 
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intetnationale de Liége, par Kraentzel .; IV. Le canal de 
Panama, par Kraentzel; V. Le Siam, éLude de géographie 
politique, par Robert; et que d'autres fascicules sont sous 
presse ou en préparation : L'enseignement des projections 
.cartographiques, par Duchesne; La rupture scandinave, par 
Bihot. 

Le grade de docteur en géographie s'obtient par la remise 
et Ja défense publique d'un mémoire de géographie avec cinq 
thèses y 'annexées. Les docteurs qui désirent s'adonner au 
professorat doi vent, en outre, faire une leçon publique sur 
un sujet dési gné à l'avance et choisi parm1 les matières 
enseignées à l'athénée . , 

* * * 

-

S'il est peut-être encore un peu tót pour juger , d'après ses 
résultats, ·cette . organisation nouvelle de l'enseignement 
géographique à l'Université de Li8ge (1 ) , il n'est pas 
douteux cependant que le doctorat en géographie prépare Ja 
r enaissance des études de géographie ~t q u'il coniribuera à 
fo rmer des géographes de valeur qui travailleront au 
-progrès de la science géographiq ue. 

Comme on a pu s'en rendre compie en parcourant les 
i'enseignements qui précèdent, le docteur en géographie a 
reçu un.e préparation à tout le moins suffisante soit pour 
enseigner la géograpbie, soit pour faire .des explorations, 
d'aut;rnt que 'toutes lès facilités sont accordées à ceux qui 
veulent se spécialiser dans telle ou telle branche. 

Il ne nous paraît pas nécessaire, pour terminer, d'appuyer 
sur les faits suivants : que la géographie prend dans l'ensei
gnement une impor1ance de jour en jour plus grande, non 

(1) Elle a produit, à Liége, d~ux docteurs en géographie, deux licenciés et un 
, candidat en géographie. 
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seulement en Belgique, mais encore à l'étranger (1 ) ; que la 
géographie est la science, par excellence, de l'expansion; 
que la science géographique est une science suffisamment 
distincte des autres et par sa méthode et par son objet et par 
son domaine; que celui qui veut enseigner la géographie 
doit possérler des connaissances spéciales et être préparé à 
eet enseignement par une méthodologie particulière (2). 

Nous en concluons qu'il est désirable que le gouvernement 
belge persévère dans la réforme de l'enseignement géo
graphique; qu'il sépare l'enseignement géographique de 
tout autre enseignement, notamment de celui de l'histoire, 
et qu'il Ie confie à des professeurs spéciaux; qu'il ne choisisse 
comme titulaires des cours de géographie que des candidats 
porteurs du diplóme de docteur en géographie. 

La renaissance des études géographiques dans l'enseigne
ment moyen sera ainsi chose assurée, la génération nouvelle 
en profitera abondamment et ceux qui, abandonnant d'autres 
ét.udes, ont entrepris celles de géographie ne seront pas 
leurrés dans leur espoir de travailler un jour à cette renais
sance. 

(1) Déjà en 1872, la Revue de l'Instruction publique en Belgique imprimait ces 
lignes : " On commence à comprendre que la géograpllie est une science aussi 
importante que les mathématiques et qu'elle doit jouer dans nolre tnseignement 
un róle sérieux. La cause de la géographie est gagnée depuis longtemps dans 
!'esprit de tous ceux qui se préoccupent de l'éducation nationale, quine sont pas 
aveuglés par la routine et se tiennent au courant du mouvement des esprits à 

l'étranger . " (Tome XV, p 141 .) 
(2) Noqs faisons nótres ces réflexions deH . Pergameni: "La géogrnphie est une 

science si complexe et d'un domaine si étendu qu'elle ne peut êlre bi en enseignée 
que par un professrnr spécial dont tout Ie ternps est cousacré à sa scieuce. Chaque 
athénée devrait avoir son professeur spé< ia! de géographie, qui enseignerait dans 
toutes les classes d'après un programme homogène et gradué et les règles d'une 
saine méthodologie. "(Revue de l'Instructz'on publz'que enBelgique, 1878, pp. 3t)2-303. 
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(Faculté de8 Sciences) 

F'Ascrcu1.E I. - La Géographie dans l'enseignenient nioyen. 
Par F. KRAE'iTZEL. 

FAscrcuLE IL - Le Maroc. Éturie de Géographie politique. 
Par Ca. BrnoT. 

FAscrcuLE III. - La Géographie à l'Exposition unive1·selle 
de Liége. 

Par F. KRAENTZEL . 

FAscrcuLE IV. - Le Canal de Panama. 
Par F. KR.AENTZEL. 

F ÀscrcuLE V. - Le Siam. Étude de Géographie politique. 
Par E RoBERT. 

FAscrcuLE VI. - L'enseignement de la Géographie à l'f!ni
versité de Liége. 

Par Jos. HALKIN . 

Pour paraître prochainement : 

FASCICULE VII. - L'enseignement des projections cartogra
phiques. 

Par CH . DucHESNE. 

FAscrcuLE VIII. - La rupture scandinave. Étude de Géo- · 
graph'ie politi'que. 

Par CH. BrnoT. 


